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Le présent document fournit des informations sur la signature et la ratification du Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées (“Traité de Marrakech”), ainsi que sur les adhésions à ce traité.  Il fait également le point de la situation concernant la promotion et la mise en œuvre du Traité de Marrakech.
Signature du Traité de Marrakech
Le 27 juin 2013, la Conférence diplomatique pour la conclusion d’un traité visant à faciliter l’accès des déficients visuels et des personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées a adopté par consensus le Traité de Marrakech, qui a été ouvert à la signature le 28 juin 2013.  Conformément à l’article 17 du traité, celui‑ci est resté ouvert à la signature au siège de l’OMPI pendant un an après son adoption, c’est‑à‑dire jusqu’au 27 juin 2014.
Au 27 juin 2014, 80 parties remplissant les conditions requises, dont la liste figure à l’annexe I, avaient signé le traité.
Entrée en vigueur du Traité de Marrakech
L’article 18 du Traité de Marrakech dispose que le traité entrera en vigueur trois mois après que 20 parties remplissant les conditions requises auront déposé leur instrument de ratification ou d’adhésion.  Le vingtième instrument d’adhésion a été déposé le 30 juin 2016.
Le Traité de Marrakech est entré en vigueur le 30 septembre 2016.
L’année 2026 marque le dixième anniversaire de l’entrée en vigueur du traité.  Cet événement sera célébré lors d’une cérémonie organisée durant les assemblées 2026 de l’OMPI.
Ratifications du Traité de Marrakech et adhésions au traité
Au 30 mars 2026, les 102 États membres de l’OMPI indiqués à l’annexe II ainsi que l’Union européenne avaient ratifié le Traité de Marrakech ou y avaient adhéré.  Les 103 parties contractantes du traité couvrent 129 États membres de l’OMPI.
Point d’accès à l’information concernant le Traité de Marrakech
L’article 9.1 du Traité de Marrakech dispose ce qui suit : “Les Parties contractantes s’efforcent de favoriser les échanges transfrontières d’exemplaires en format accessible en encourageant le partage volontaire d’informations pour aider les entités autorisées à s’identifier les unes les autres.  Le Bureau international de l’OMPI crée à cette fin un point d’accès à l’information”.
En avril 2018, le Point d’accès à l’information concernant le Traité de Marrakech a été créé par le Bureau international de l’OMPI et publié sur le site Web de l’OMPI à l’adresse https://www.wipo.int/fr/web/marrakesh‑treaty/index.
Promotion du Traité de Marrakech
Entre octobre 2024 et décembre 2025, la Division du droit d’auteur de l’OMPI et le secrétariat du Consortium pour des livres accessibles (ABC) ont coorganisé trois événements régionaux majeurs visant à traduire les principes du Traité de Marrakech en résultats concrets.  En renforçant les capacités juridiques et techniques dans le Pacifique, les Caraïbes et les pays arabes, ces événements ont mis l’accent sur l’amélioration de l’accès à l’information pour les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, au moyen du Consortium ABC.
[bookmark: _Hlk160635753]La conférence sous‑régionale sur le “droit à la lecture” à l’intention des pays insulaires du Pacifique, sur le Traité de Marrakech et sur le Consortium pour les livres accessibles (ABC) s’est tenue du 30 octobre au 1er novembre 2024 à Sydney (Australie).  Avec le soutien du programme du fonds fiduciaire OMPI‑Australie, cette manifestation a réuni des représentants d’associations de personnes handicapées, notamment des personnes aveugles, et des administrations chargées de la propriété intellectuelle de neuf pays des îles du Pacifique.  Les participants ont abordé les défis à relever pour améliorer la lecture des personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés.  Les débats ont souligné l’importance de la collaboration locale et de l’exploitation de ressources telles que le Service mondial d’échanges de livres de l’ABC.
[bookmark: _Hlk226450983]L’atelier régional à l’intention de certains pays des Caraïbes, intitulé “Enabling Access – Unlocking the Potential of the Marrakesh Treaty” s’est tenu à Port of Spain (Trinité‑et‑Tobago) du 25 au 27 novembre 2025.  Organisé conjointement avec l’Office de la propriété intellectuelle de Trinité‑et‑Tobago (TTIPO) et la National Library and Information System Authority (NALIS), l’événement a rassemblé des représentants de 13 pays des Caraïbes.  Dans la mesure où la région utilise un programme d’enseignement secondaire commun et des examens harmonisés, la possibilité de partager des ressources pédagogiques accessibles pourrait considérablement renforcer l’impact du Traité de Marrakech dans l’ensemble des Caraïbes.  C’est ce qu’a affirmé le PDG et directeur de l’enregistrement du Caribbean Examinations Council qui, s’exprimant lors de l’atelier, a annoncé que cet organisme indiquerait clairement dans tous ses accords contractuels avec les éditeurs que l’ensemble des ressources pédagogiques doivent être produites dans des formats numériques accessibles et compatibles avec les technologies d’assistance, y compris le braille et les gros caractères.
L’atelier régional “Enabling Access – Activating the Marrakesh Treaty in the Arab Region” s’est tenu à Tunis (Tunisie), du 8 au 10 décembre 2025.  Organisé en collaboration avec l’Organisme tunisien des droits d’auteur et des droits voisins (OTDAV), l’atelier a réuni des représentants de bureaux du droit d’auteur et de bibliothèques pour les aveugles de 14 pays.  Les discussions ont principalement porté sur les moyens d’accélérer l’adhésion au Traité de Marrakech et sa mise en œuvre.  Une discussion importante a été tenue au sujet de la sous‑représentation des ouvrages en langue arabe dans le catalogue du Service mondial d’échange de livres de l’ABC.
Le Secrétariat a aussi mené un certain nombre d’activités, notamment en matière d’assistance législative, au niveau national.
L’Assemblée du Traité de Marrakech est invitée à prendre note de la “Situation concernant le Traité de Marrakech” (document MVT/A/11/1).
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[Les annexes suivent]
Signataires du Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées (au 27 juin 2014)
Les parties ci‑après, qui remplissent les conditions requises, ont signé le Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées : Afghanistan, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie‑Herzégovine, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Danemark, Djibouti, El Salvador, Équateur, États‑Unis d’Amérique, Éthiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Jordanie, Kenya, Liban, Lituanie, Luxembourg, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Ouganda, Panama, Paraguay, Pérou, Pologne, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, Royaume‑Uni, Saint‑Siège, Sao Tomé‑et‑Principe, Sénégal, Sierra Leone, Slovénie, Soudan, Suisse, Tchad, Togo, Tunisie, Türkiye, Union européenne, Uruguay et Zimbabwe (80).
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[L’annexe II suit]



[bookmark: _Hlk159515623]Ratifications du Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées ou adhésions au traité (au 30 mars 2026)
Les États membres et l’organisation internationale ci‑après ont ratifié le Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées, ou y ont adhéré : Afghanistan, Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bolivie (État plurinational de), Bosnie‑Herzégovine, Botswana, Brésil, Burkina Faso, Cabo Verde, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, États‑Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, Géorgie, Ghana, Guatemala, Honduras, Îles Cook, Îles Marshall, Inde, Indonésie, Iraq, Islande, Israël, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Libéria, Liechtenstein, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Monténégro, Mozambique, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle‑Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République‑Unie de Tanzanie, Royaume‑Uni, Rwanda, Sainte‑Lucie, Saint‑Kitts‑et‑Nevis, Saint‑Marin, Saint‑Vincent‑et‑les Grenadines, Sao Tomé‑et‑Principe, Serbie, Singapour, Sri Lanka, Suisse, Tadjikistan, Thaïlande, Trinité‑et‑Tobago, Tunisie, Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Zimbabwe et Union européenne (103).
[Fin de l’annexe II et du document]
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